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procédure civil du Québec adoptées en 2009, lesquelles visent précisément à prévenir ... les poursuites abusives devrait s'appliquer avec toute sa force », de ... 
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Coalition



Pour que le Québec ait meilleure MINE ! COMMUNIQUÉ - POUR DIFFUSION IMMÉDIATE



POURSUITE 350 000 $ DE PÉTROLIA CONTRE LE SOLEIL ET UGO LAPOINTE



« LE COMBAT DE UGO LAPOINTE EST NOTRE COMBAT À TOUS » Montréal, le mercredi 27 avril 2011. « Le combat de Ugo Lapointe est notre combat à tous ! », voilà essentiellement ce qu’ont affirmé ce matin les différentes personnalités et représentants d’organismes réunis en conférence de presse à Montréal. « La poursuite de 350 000 $ de la compagnie Pétrolia contre le journal Le Soleil et Ugo Lapointe nous apparaît déraisonnable et abusive, et risque de nuire grandement à la liberté d’expression et à la participation des citoyens aux débats publics. Le combat de Ugo Lapointe est donc également notre combat à tous ! », répète André Bélisle de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), qui a lui-même fait l’objet d’une poursuite semblable par le passé et qui a grandement contribué à la mise en place de la nouvelle loi québécoise contre les poursuites abusives. André Bélisle lance d’ailleurs un appel pour mettre sur pied « un large comité de solidarité » en appui à Ugo Lapointe, pour mieux faire face à cette poursuite au cours des semaines et des mois à venir. « La liberté d’expression est un droit fondamental de toute démocratie. Je dirais même un droit sacré ! À notre avis rien ne justifie le type de poursuite auxquels font face aujourd’hui le journal Le Soleil et Ugo Lapointe », affirme Pierre Jobin, vice-président à la Centrale des syndicats du Québec (CSQ). « La CSQ a été de toutes les batailles dans les cas de poursuitesbâillons au Québec. Celle-ci en a toutes les apparences et nous serons donc au rendez-vous pour appuyer Ugo Lapointe », ajoute M. Jobin. « L'intimidation judiciaire a un impact non seulement sur les personnes poursuivies, mais aussi sur la liberté de presse, le droit du public à l'information et sur la démocratie participative. Il est donc essentiel que les citoyen-ne-s puissent participer aux débats publics sans intimidation », insiste Marie-Josée Béliveau de la Ligue des droits et libertés, l’un des principaux organismes impliqués dans la protection des citoyens et des organismes victimes de poursuites abusives. « Cette poursuite est particulièrement préoccupante à l'heure où de nombreux débats publics ont cours concernant l’exploitation des ressources naturelles et énergétiques au Québec. Gaz de schiste, pétrole, mines, uranium, nucléaire : voilà autant d’enjeux qui animent actuellement les Québécois. Il est essentiel que tous puissent s’exprimer sans craindre de se faire poursuivre par qui que ce soit », insiste Christian Simard de Nature Québec, l’un des cofondateurs de la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine ! Retour sur les faits La compagnie Pétrolia accuse Ugo Lapointe d’avoir tenu des propos diffamatoires à son endroit en employant la métaphore du « vol » de ressources non renouvelables et collectives dans un article du journal Le Soleil paru le 3 décembre 2010 (lien vers l’article). Dans une mise en demeure reçue par Ugo Lapointe, le 28 décembre 2010, Pétrolia lui demande à la fois de se rétracter et de payer, conjointement avec le journal Le Soleil, 350 000 $ en dommages moraux et exemplaires.



Le 5 janvier 2011, Ugo Lapointe répond à cette mise en demeure en expliquant qu’il n’a pas à se rétracter pour avoir exprimé son opinion. Il affirme avoir employé la métaphore du « vol » sans même faire mention de Pétrolia et uniquement pour dénoncer le fait qu’il est permis, au Québec, d’extraire et de vendre du pétrole et du gaz au stade de l’exploration, sans paiement de redevances. Malgré ces explications, fournies de bonne foi le 5 janvier dernier, la compagnie Pétrolia a maintenu ses accusions et intenté, le 19 janvier 2011, une poursuite en diffamation de 350 000 $ contre le journal Le Soleil et Ugo Lapointe. Pétrolia a également décidé d’en faire une affaire publique en portant ses accusations dans les médias quelques jours plus tard, soit le 26 janvier 2011. Une poursuite abusive « C’est donc face à cette poursuite que je suis contraint, aujourd’hui, de devoir me défendre devant les tribunaux », affirme Ugo Lapointe. Dès vendredi de cette semaine, devant la Cour supérieure du Québec, Ugo Lapointe et ses avocats argumenteront que la poursuite de Pétrolia est mal fondée, déraisonnable et abusive et qu’elle a pour effet de limiter la liberté d’expression dans le contexte de débats publics concernant l’exploitation des ressources au Québec. Ils tenteront de faire rejeter cette poursuite en vertu des nouvelles dispositions du Code de procédure civil du Québec adoptées en 2009, lesquelles visent précisément à prévenir les poursuites abusives et à protéger la liberté d’expression dans le contexte de débats publics. « Il s’agit donc d’un autre test pour la nouvelle loi du Québec contre les poursuites bâillons, laquelle a déjà servi à défendre d’autres citoyens et organismes au Québec. Nous sommes toutefois conscients que rien n’est gagné d’avance. Mais nous ferons valoir que la Loi contre les poursuites abusives devrait s'appliquer avec toute sa force », de conclure Ugo Lapointe. C’est d’ailleurs aujourd’hui que la Ligue des droits et liberté et le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) débutent leur tournée québécoise de formation sur les poursuites bâillons, une initiative appuyée par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec et par le Service aux collectivités de l’Université du Québec à Montréal. Voir également la déclaration complète d’Ugo Lapointe faite ce matin en conférence de presse : lien vers la déclaration. -30Pour information : • Ugo Lapointe, coalition Pour que le Québec ait meilleure mine ! 514-708-0134 • André Bélisle, président de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), 418-386-6992 • Pierre Jobin, vice-président à la Centrale des syndicats du Québec (CSQ), 514-913-5392 • Marie-Josée Béliveau, Ligue des droits et libertés, 514-715-7727 • Christian Simard, Nature Québec, 418-928-1150 _____ La coalition Pour que le Québec ait meilleure mine ! a vu le jour au printemps 2008 et est aujourd’hui constituée d’une vingtaine d’organismes représentant plusieurs dizaines de milliers de membres au Québec. La coalition s’est donnée pour mission de revoir la façon dont on encadre et développe le secteur minier au Québec, dans le but de promouvoir de meilleures pratiques aux plans social et environnemental. Site Internet: www.quebecmeilleuremine.org



ANNEXE: CHRONOLOGIE DES ÉVÉNEMENTS 3 décembre 2010 : parution de l'article de la journaliste Geneviève Gélinas dans le journal Le Soleil (http://www.cyberpresse.ca/le-soleil/affaires/les-regions/201012/02/01-4348678-petrole-etgaz-gaspesiens-redevances-zero.php). 8 décembre 2010 : mise en demeure de Pétrolia signifiée au journal Le Soleil. Pétrolia demande alors au journal de retirer l'article, de publier une rétractation et de publier ladite mise en demeure en guise de réponse. 23 décembre 2010 : mise en demeure de Pétrolia réclamant 350 000 $ en dommages moraux et exemplaires au journal Le Soleil et à Ugo Lapointe, le tout payable avant midi le 5 janvier 2011 (http://www.naturequebec.org/ressources/fichiers/Energie_climat/Poursuite/2010-12-28MiseEnDemeure.pdf). 5 janvier 2011 : Ugo Lapointe explique en toute bonne foi à la compagnie Pétrolia qu’il n’a pas à se rétracter pour avoir exprimé son opinion et que ses propos de visent pas directement Pétrolia, mais plutôt les lois et les règlements du Québec, lesquels permettent la vente de ressources non renouvelables et collectives au stade de l’exploration, sans paiement de redevances (http://www.naturequebec.org/ressources/fichiers/Energie_climat/LE11-0105_LauzonBelangerLesperance.pdf). 19 janvier 2011 : Pétrolia intente une poursuite en diffamation de 350 000 $ contre le journal Le Soleil et Ugo Lapointe (http://petroliagaz.com/imports/_uploaded/2011-01-20%20%20Requete%20Petrolia.pdf). 26 janvier 2011 : Pétrolia porte ses accusations dans les médias avec un communiqué de presse (www.petroliagaz.com/fr/investisseur/communique_detail.php?nou_id=360). 26-31 janvier 2011 : réactions de différents organismes, dont la Ligue des droits et libertés, AQLPA, RQGE, Écosociété, Québec Solidaire et la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine ! 21 avril 2011 : Ugo Lapointe dépose à la Cour supérieure du Québec une requête pour faire rejeter cette poursuite en vertu des nouvelles dispositions du Code de procédure civil du Québec adoptées en 2009 (articles 54.1 et suivants), lesquelles visent entre autres à prévenir les poursuites abusives et à protéger la liberté d’expression dans le contexte de débats publics (http://www.naturequebec.org/ressources/fichiers/Energie_climat/Poursuite/2011-04-21RequeteEnRejet.pdf). 27 avril 2011 : première déclaration publique de Ugo Lapointe en conférence de presse, au Centre Saint-Pierre à Montréal. 29 avril 2011: Pétrolia, Le Soleil et Ugo Lapointe seront entendus pour la première fois devant la Cour supérieure du Québec, à Québec.



























des documents recommandant







[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec 

ISOTOPES MÉDICAUX SANS URANIUM ET SANS NUCLÉAIRE ... fédéral de plus de 35 M$ visant à soutenir la production d'isotopes médicaux sans la filière ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le QuÃ©bec ait meilleure le 

QuÃ©bec, le mercredi 12 janvier 2011 â€” Â« Information ou dÃ©sinformation ? Â», voilÃ  la question que se pose la coalition QuÃ©bec meilleure mine ! concernant ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le QuÃ©bec ait meilleure le 

13 juil. 2009 - minimales, les lendemains de la ville de Malartic ne sont pas garantis et ... (150 k$/annÃ©e), ce qui paraÃ®t nettement insuffisant pour assurer la ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec 

Rien non plus pour obliger le remblaiement et la restauration complète de ces fosses une fois l'exploitation terminée. Les cas de la fosse Sigma à Val d'Or et de ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec 

Québec, le vendredi 14 janvier 2011 — « Une mission de promotion de l'uranium où des pans importants ... se demande Christian Simard de Nature Québec.










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec 

58 millions de $ qui coûteront cher… en vies humaines. Québec, le jeudi 14 ... 30 —. Pour information: •. Ugo Lapointe, Québec meilleure mine !, 514-708-0134.










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

16 août 2011 - Anne-Marie Saint-Cerny, coordination des campagnes 514-910-1653, [email protected]. - Christian Simard, Nature Québec, 418-931-1131, ...










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

Montréal, lundi 1er août 2011. « Une victoire pour le droit à la liberté d'expression. Une victoire contre les poursuites-bâillons. Une victoire contre toutes les ...










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

15 sept. 2011 - les dépenses du Plan Nord, la construction de routes, les tarifs ... Mines Virginia détient une redevance « plancher » jusqu'à 3,5 % de la valeur ...










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

24 oct. 2011 - (redevances de 3 à 8 % sur la valeur brute produite, plus 30 % sur les profits), au Brésil, à certains états américains et à bien d'autres endroits ...










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

18 août 2011 - coalition Pour que le Québec ait meilleure mine et Sept-Îles sans uranium, avec de véritables tentes de prospecteurs, ce camp minier se ...










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

25 août 2011 - protégée, aménagement d'une nouvelle zone de villégiature, réhabilitation de terres agricoles…). 4. Soumission de tout projet d'exploitation au ...










 


[image: alt]





pour que le québec ait meilleure mine! 

23 août 2011 - vigilance de Malartic ▫ Écojustice ▫ Forum de l'Institut des sciences de l'environnement de l'UQAM ... Soutien logistique et aux communications:.










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

21 oct. 2011 - cofondateur et porte-parole de la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine ! Pour son avocat, Me Michel Bélanger : « Nous requérons ...










 


[image: alt]





Pour que le Québec ait meilleure MINE 

24 août 2011 - renouvelables », voila essentiellement ce que propose la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine !, dans le cadre des consultations ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

7 juin 2013 - 1. Ce mémoire est une réalisation de Québec meilleure mine et de ..... maintient et expansion de l'aluminerie Alouette; maintient de l'usine de ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

6 nov. 2009 - le Québec ait meilleure MINE! Communiqué - Pour diffusion immédiate. Mines à ciel ouvert abandonnées. Le ministre Simard doit s'excuser et ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

27 mars 2009 - 1 Entente-cadre MRNF-Osisko. Projet East-Osisko, www.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/Mines_Malartic/documents/DA2.pdf. Coalition.










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

15 avr. 2009 - Selon la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine!, qui présentait son mémoire à Malartic, l'approbation de ce projet constituerait un ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

2 déc. 2009 - revers de la main la recommandation de la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine ! de créer un fonds de restauration, à frais partagés ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

9 juin 2012 - régional qui regroupe les neuf communautés cris de la Baie-James, ... Vice-chef du Grand conseil des Cris du Québec, Ashley Iserhof, ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

5 nov. 2009 - Mylène Bergeron, coordonnatrice aux communications de Nature Québec ... Forum de l'Institut des sciences de l'environnement de l'UQAM ...










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

30 oct. 2009 - permanent sur l'exploration et l'exploitation de l'uranium au Québec. ... 1 Incluant sur la Côte-Nord, la Ville de Sept-Iles, le Conseil de Bande ... La coalition s'est donnée pour mission de revoir la façon dont on encadre et.










 


[image: alt]





Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec ait 

Québec 21 février 2011 — La coalition Québec meilleure mine ! s'inquiète de la façon dont la compagnie Osisko gère présentement la situation tendue qui ...










 














×
Report Pour que Pour que le Québec ait meilleure le Québec





Your name




Email




Reason
-Select Reason-
Pornographic
Defamatory
Illegal/Unlawful
Spam
Other Terms Of Service Violation
File a copyright complaint





Description















Close
Save changes















×
Signe






Email




Mot de passe







 Se souvenir de moi

Vous avez oublié votre mot de passe?




Signe




 Connexion avec Facebook












 

Information

	A propos de nous
	Règles de confidentialité
	TERMES ET CONDITIONS
	AIDE
	DROIT D'AUTEUR
	CONTACT
	Cookie Policy





Droit d'auteur © 2024 P.PDFHALL.COM. Tous droits réservés.








MON COMPTE



	
Ajouter le document

	
de gestion des documents

	
Ajouter le document

	
Signe









BULLETIN



















Follow us

	

Facebook


	

Twitter



















Our partners will collect data and use cookies for ad personalization and measurement. Learn how we and our ad partner Google, collect and use data. Agree & Close



